
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 
� Devenir spécialiste du diagnostic forestier et de la gestion de 

chantiers forestiers.  
� Réaliser des interventions de gestion durable en forêt ou 
autres espaces boisés. 
 � Mettre en place une planification.  
 

PRE-REQUIS 
•Etre titulaire d’un diplôme de niveau 4 (Baccalauréat Général, 
Professionnel, Technologique, toutes séries ; DAEU option A et B ; BTA toutes 
options),  
•Ou être  titulaire d’un diplôme ou titre enregistré au RNCP et classé au 
niveau 5, 

•Ou justifier de 3 années d’activité professionnelle à temps plein à la date 
du début des épreuves sur avis du responsable de formation, 
•Ou avoir accompli la scolarité complète conduisant à l'un des grades, 
titres ou diplômes précités et sur avis du responsable de formation. 

 
Vous pouvez bénéficier de dispenses d’épreuves si vous êtes titulaire d’un  
BTS, DUT, DEUG, DEUST ou d'une Licence 2, d’un diplôme de niveau 
supérieur, ou d'un BTSA dans une autre option ou spécialité. Il est possible de 
vous inscrire après une demande de dérogation et sur décision du directeur 
de la DRAAF si vous avez suivi une formation à l’étranger. 

PUBLIC CONCERNE 
Etre âgé d’au moins 18 ans dans l’année en cours. 

BTSA 
Gestion Forestière 

(Niveau 5) 

PROGRAMME 
 
M11 – Accompagnement du projet personnel et professionnel 

M21 –Organisation économique, sociale et juridique 
M22 – Techniques d’expression, de communication, d’animation et de docu- 
mentation 
M23 – Langue vivante 
M41 – Traitement des données 
M42 – Technologies de l’information et du multimédia 

 

CFPPA de Digne Carmejane 
04510 Le Chaffaut Saint Jurson 
Tél : 04.92.34.60.56 
Mél : cfppa.digne@educagri.fr 
http : www.digne-carmejane.fr 



 

     

 

       

 

 

 

 

 

      

 DUREE  
Durée totale de la formation : 1 480 h 
1 200 h en centre  
280 h de stage en entreprise 

VALIDATION  
Diplôme de niveau 5, validé par le Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation. 

REMUNERATION  
 

Financement de la formation 
Continue  

Rémunération de 
l’apprenant(e) 

Apprenant(e)  « demandeur 
d’emploi »  
Financement de la formation par le 
Conseil Régional PACA 

 
Rémunération Région 
AREF  (Pôle Emploi) 

Apprenant(e)  en Projet de 
transition professionnelle 
Financement de la formation par la 
Commission Paritaire 
Interprofessionnelle Régionale 

 

 
Rémunération 
employeur et CPIR 

Apprenant(e)  en contrat de 
professionnalisation  
Financement de la formation par 
l’OPCO  

Rémunération 

employeur 

Financement Personnel 
 

Consulter le CFPPA pour 
un devis 

 

CONTACTS 
 
Responsable de formation : Jules ABEL 
Mél : jules.abel@educagri.fr 
 
Responsable administrative : Rabia ARAB 
Mél : rabia.arab@educagri.fr 
Tél : 04.92.34.60.56 

PROGRAMME suite 
 
M51 – Diagnostics forestiers 

M52 – Politique forestière, acteurs et territoires 
M53 – Interventions de gestion durable en forêt 
M54 – Mobilisation et valorisation du bois 
M55 – Planification forestière 
 


